
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
****************************************************************************************************** 
 
 Canada 

 Province de Québec 
 Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 

   M.R.C. de la Matawinie 
 
 

Vendredi   Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le vendredi 2 mai 
  2014 (06)   2014, au lieu et à l’heure habituels. Étaient présents Mesdames,  

2 mai Messieurs, les membres du conseil suivants et formant quorum : 
 
Madeleine Proulx  André Savage 

 Johanne Baillargeon Alain Lalonde 
 André Lapierre  
 

Était absente, la conseillère Isabelle Parent. 
 
Sous la présidence de Son Honneur la Mairesse, Madame Roxanne Turcotte. 
 

La directrice générale, Chantal Soucy est également présente. 
 
******************************************************************************* 

 Madame la Mairesse procède à l’ouverture de la présente séance et 
 indique les procédures du déroulement de la soirée. 
 ******************************************************************************** 

14-113 2- Adoption de l’ordre du jour 
 

Proposé par le conseiller André Lapierre 
et résolu, 
 
que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adopté unanimement par les conseillers.  
 

 
14-114 3- Adoption du procès verbal 
 

Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
et résolu, 



 

 

 
que le procès verbal de la séance ordinaire du 4 avril 2014 soit et est 
adopté, dans sa forme et teneur. 
 
Adopté unanimement par les conseillers.  
 
 
4- Rapport d'activités de la mairesse 
 
 
5.       Lecture du résumé des correspondances reçues 
 
5.1 Dépôt d’états financiers 

 
 
14-115 6. Adoption des comptes à payer au montant de 47 176.56 $ 
 

 
Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 

 et résolu, 
 
que la liste des comptes à payer, au montant 47 176.56 $, soit et est adoptée 
telle que déposée et que soient et sont ratifiés les chèques émis en vertu d’une 
résolution.  

 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à signer les 
chèques à cet effet.  
 
7526 ACSIQ 442.65 $* 
7527     Bell Canda                                                               680.27 $* 
7528 Visa Desjardins 946.22 $   
7529 Comité Marketing de Saint-Donat 862.31 $ 
7530 Fédération Québécoise des Municipalités 186.86 $* 
7531 Ministère des Finances 136.00 $* 
7532 PitneyWorks 163.21 $* 
7533 Bell Canada 97.73 $* 
7534 Me Pierre-Édouard Asselin 1 408.44 $ 
7535 Ass. des pompiers 337.51 $ 
7536 Atelier usinage St-Donat Inc.  131.55 $ 
7537 Auto Desrosiers Ford 3 302.72 $ 
7538 Boisvert et Chartrand S.E.N.C.R.L. 14 659.32 $ 
7539 Centre de liquidation Raynat Inc.  488.81 $ 
7540 Home Hardware 504.56 $ 
7541 Compo Recycle 55.88 $ 
7542 C.R.S.B.P. des Laurentides  1 411.46 $ 
7543 Les éditions Yvon Blais 145.95 $ 
7544 Équipement Cloutier 121.19 $ 
7545 Équipement Laurentien Enr.  89.53 $ 
7546 Excavation Pigeon 793.33 $ 
7547 Les Services EXP Inc.  2 414.48 $ 
7548 FCABQ 109.23 $ 
7549 Fleuriste Saint-Donat Enr.  42.53 $ 
7550 Yvon Fontaine 149.41 $ 
7551-52 Garage Marcel Lamarche 2546.81 $ 
7553 Le Groupe Harnois 3 128.29 $ 
7554 Sobeys Québec St-Donat  238.93 $ 
7555 Journal Altitude 1350 619.97 $ 



 

 

 
7556 Éric Lamarche  912.23 $ 
7557 Sophie Lanouette  50.60 $ 
7558 André Lapierre 39.56 $ 
7559 Linde Canada Ltée 13.34 $ 
7560 Location Discam Inc.  1 724.29 $ 
7561 Lumen Inc.  1 278.26 $ 
7562 Maxi Métal Inc.  357.40 $ 
7563 Léo Paul Morin 149.46 $ 
7564 Municipalité d'Entrelacs  997.92 $ 
7565 Municipalité de Saint-Donat 4 021.61 $ 
7566 Patrick Morin 156.28 $ 
7567 Annulé 
7568 M. St-Amour et Fils Inc. 168.73 $ 
7569 Produits Sanitaires des Plaines Inc.  222.76 $ 
7570 Produits Sanitaires Montcalm 515.48 $ 
7571 Info Page  127.85 $ 
7572 Célina Riopel  212.06 $ 
7573 André Savage 70.38 $ 
7574 Chantal Soucy 122.91 $ 
7575 SRAD Communications  301.23 $ 
7576 9289-1662 Québec Inc.  1 733.25 $ 
7577 Studio Yvon Forest Inc.  632.36 $ 
7578 Roxanne Turcotte 133.74 $ 
7579 Wolters Klumer Québec Inc.  466.20 $ 
7580 Thérèse Arcand  225.00 $ 
7581 Compo Recycle 30 294.00 $* 
7582 Croix Bleue 3 220.17 $* 
7583 Excavation Lambert Inc.  34 492.50 $* 
7584 F.Q.I.S.I. 100.00 $ 
7585 Fondation québécoise du cancer 100.00 $ 
7586 Fonds d'information sur le territoire 28.00 $* 
7587 Éric Lamarche  174.93 $ 
7588 MRC de la Matawinie 16 048.33 $* 
7589 Reliance Protectron Inc.  552.99 $* 
7590 Syndicat Canadien  311.50 $* 
7591 Xerox Canada Ltée 201.52 $* 
7592 Daniel Parent  26 000.00 $ 
7593 Annulé 
7594 Annulé 
7595 Éric Lamarche 2 000.00 $ 
7596 Chantal Soucy 1 089.55 $ 
7597 Bell Mobilité  85.55 $* 
7598 Annulé  
7599 Société des alcools du Québec 84.00 $ 
 
Total des incompressibles : 86 941.28 $     
   

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES FINANCES 
  
 
7. Règlements et avis de motion  
 

 
A-2014-05 Règlement 144 –séances du conseil [n/d R-144-3] 



 

 

 
Le conseiller André Savage donne avis de motion, qu’à une assemblée 
subséquente, le conseil présentera un règlement modifiant le règlement sur les 
séances du conseil municipal no.144.  

 
A-2014-06 Règlement 134 – heures de bureau de la municipalité [n/d R-134-1] 
 

Le conseiller  Alain Lalonde donne avis de motion, qu’à une assemblée 
subséquente, le conseil présentera un règlement modifiant le règlement sur les 
heures de bureau de la municipalité no.134. 

 
A-2014-07 Règlement 156 – Comité consultatif d’urbanisme [n/d R-156-3] 
 

La conseillère Johanne Baillargeon donne avis de motion, qu’à une assemblée 
subséquente, le conseil présentera un règlement modifiant le règlement du 
comité consultatif d’urbanisme no.156. 

 
 
14-116 7.1  Règlement # 139-55 [n/d R-139-55]  

 
  Proposé par le conseiller Alain Lalonde 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci adopte le règlement de 
zonage 139-55, tel que déposé. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
14-117 7.2  Règlement # 154-1 – Protection contre l’incendie [n/d R-154-1]  

 
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci adopte les modifications 
du règlement de protection contre l’incendie, tel que déposé. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 

 

Période de questions sur la réglementation 
 

 
 

 8. Administration et ressources humaines 
 

14-118 8.1    Tournoi de golf- St-Donat [n/d N-122] 
   
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci ne participera pas au 
tournoi de golf annuel, au  profit de la Fondation André-Issa, le vendredi 13 juin 
2014. 

  
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
14-119 8.2  Fondation médicale des Laurentides et des Pays d’en Haut -agenda  
   [n/d N-905] 



 

 

    

  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci ne participera pas au 
financement de l’agenda 2015 de la fondation en insérant une publicité. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 

14-120 8.3 Isabelle Parent, conseillère [n/d N-945] 
 
  Attendu que   que Madame Parent a remis, à la municipalité, un arrêt de 

travail pour un minimum de 6 mois, en raison de maladie; 
 
  Attendu que  c’est un motif sérieux et hors de son contrôle; 
 
  Attendu que  son arrêt de travail ne cause aucun préjudice aux citoyens de 

la municipalité; 
 
  Attendu que  le conseil peut, en temps utile, décréter que les absences 

n’entrainent pas la fin du mandat du membre du conseil; 
 
  Attendu que  à compter de l’assemblée spéciale du 25 février 2014, Mme 

Parent n’a pas assisté aux assemblées; 
 
  Attendu qu’ en juin 2014, l’inhabilité de son mandat pourrait s’appliquer; 
 
  Proposé par le conseiller Alain Lalonde 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci  reporte le délai du 90 
jours, à compter de cette assemblée, soit le 2 mai 2014. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 

14-121 8.4 Travaux 2014 – offre de service  [n/d R-194] 
 
  Proposé par le conseiller André Savage 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte l’offre de service 
de la firme Pierre Desmarais Expert Conseil Inc. pour les services 
professionnels de la confection des devis et assistance en surveillance.  

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 

14-122 8.5  Travaux 2014- surveillance de chantier [n/d R-194] 
 
  Proposé par le conseiller André Savage 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de procéder à un 
appel d’offre de service pour la surveillance de chantier et le contrôle de qualité 
des travaux d’asphaltage 2014. 

 



 

 

  
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 

14-123 8.6  Fondation québécoise du cancer [n/d N-293] 
 
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de participer à la 
campagne annuelle de la Fondation québécoise du cancer pour un montant de 
100 $. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 

 
 Période de questions sur l’administration 

et les ressources humaines 
 

 
 
 
9.  Sécurité publique  
 
 
9.1 Rapport du conseiller responsable  
 
 

14-124 9.2 Formation – Gestion du stress [n/d N-330] 
 
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte l’offre de 

formation sur la gestion du stress et du trauma, par M. Pierre-Paul Malenfant, 
au coût de 1560 $ pour 20 participants.   

 
 Que la municipalité offre, aux citoyens et aux services incendie des 

municipalités environnantes, la possibilité de participer à la formation,  au coût 
de 40 $ par personne. 

  
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
14-125 9.3 Service incendie – Démission [n/d N-71] 
 
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la demande du 

directeur incendie de procéder au retrait de Marc-André Pelletier du personnel 
incendie, suite à l’impossibilité pour celui-ci de continuer ses activités au sein 
du service incendie de Notre-Dame-de-la-Merci. 

 
 Qu’une lettre de remerciement lui soit envoyée pour ces loyaux services. 
 
  Adopté unanimement par les conseillers. 



 

 

 
 
14-126 9.4  Service des incendies – autorisation [n/d N-71] 
 
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse que les pompiers 

volontaires utilisent un gyrophare vert amovible dans le cadre de l’exercice de 
leurs fonctions. 

  
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
14-127 9.5  Service des incendies – frais de location [n/d N-71] 
 
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le remboursement 

des frais de location et d’entreposage du véhicule des Premiers répondant, au 
directeur incendie, au coût de 174.93 $. 

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 

14-128 9.6  Service des incendies – renouvellement [n/d N-71] 
 
  Proposé par le conseiller André Savage 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le renouvellement 

de l’adhésion de la Fédération Québécoise des Intervenants en sécurité 
incendie, pour le directeur et l’assistant directeur, au montant de 50 $ chacun.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 

14-129 9.7  Service des incendies – achats [n/d N-71] 
 
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte les achats 

demandés par le directeur des incendies, prévus au budget, au montant de 
6 048.78 $, selon la liste déposée.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
Période de questions sur la sécurité publique 

 
 

  10. Voirie 
 

10.1  Rapport de la conseillère responsable (aucun dépôt de rapport) 
 

14-130 10.2  Programme d’entretien préventif [n/d N-265] 



 

 

 
  Proposé par le conseiller Alain Lalonde 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse le programme 

d’entretien préventif de la barrière coulissante motorisée, au coût de 685 $ plus 
taxes par année, incluant deux visites.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
14-131 10.3  Contrat de nivelage [n/d C-16-2014-2015-2016] 
 
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse la soumission de 

Machinerie Landry et Fils au montant de 155 197 $ plus taxes, incluant l’option 
de 2014 au coût de 12 700$, pour le contrat de nivelage pour la période de 
2014 à 2016, en raison de non-conformité.  

 
 Que la directrice générale soit autorisée à procéder à un nouvel appel d’offre 

pour le nivelage, par voie d’invitation, pour l’année 2014. 
  

Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
14-132 10.4  Contrat abat poussière [n/d N-455] 
 
   
 Soumissions reçues : 
  
 - Les entreprises Bourget inc.  0,2505 $/litre  19 465.60 $ 
 - SEBCI     0,2113 $/litre  16 421.36 $ 
 - Multi-Routes inc.   0,2108 $/litre  16 380.63 $ 
 
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 
  
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la soumission de 

Multi-Routes inc., au montant de 16 380.63 $ taxes incluses.  
 
 Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à signer tout 

document relatif au contrat.  
  

Adopté unanimement par les conseillers. 
 
14-133 10.5  Contrat de déneigement [n/d C-71] 
 
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de débourser  
 le dernier versement à Excavations Lambert Inc., au montant de 34 492.50 $ 

taxes incluses, suite au respect de toutes les clauses du contrat.  
 
 Adopté unanimement par les conseillers. 



 

 

 
 
14-134 10.6 Garage municipal [n/d N-265] 
 
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le remplacement 

du moteur central de la porte de garage par un moteur latéral, au coût de 
958.89 $, chez Portes de garage Lapierre.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 
14-135 10.7  Débroussaillage [n/d N-455] 
 
  Proposé par le conseiller André Savage 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte l’offre de service 

de  Beausoleil et Denis Inc. pour le débroussaillage des chemins, au coût de  
 60 $/ kilomètre taxes incluses, pour 63.8 km.   
 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
14-136 10.8  Demande de lumière de rue [n/d N-74] 
 
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de porter à l'étude 

la demande de lumière de rue dans la virée du chemin de la Baie, aux environs 
du 1350.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
Période de questions sur la voirie 

 
 
11. Environnement et Hygiène du milieu 
 
11.1 Rapport du conseiller responsable 

Période de questions sur l’environnement 
et l’hygiène du milieu 

 

 
 
 
12.      Santé, famille et petite enfance  
 
12.1     Rapport de la conseillère responsable 

 
14-137 12.2 Petite Mission - Comptoir alimentaire [n/d N-324]   
 
 Il est proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
 et résolu, 
 



 

 

  
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le remboursement 

des dépenses du comptoir alimentaire, au coût de 225 $, tel que convenu dans 
la résolution 14-50 et prolonge l’offre pour les mois de mai et juin. 

  
Adopté unanimement par les conseillers. 
 

 

Période de questions sur la santé, famille et petite enfance 
 
 

13.    Aménagement, urbanisme  
  
 

13.1    Rapport du conseiller responsable  
 

14-138 13.2 Association du Lac Blanc/Rivière Ouareau [n/d N-246]   
 
 Il est proposé par le conseiller Alain Lalonde 
 et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci porte à l'étude la demande 

de l’association d'une affiche publicitaire communautaire, de quatre pieds par 
cinq pieds, au coin des chemins de la Forêt et Notre-Dame-de-la-Merci, au frais 
de la Municipalité. Les coûts d’installation et d’entretien seront assumés par 
l’association.  

  
Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 

Période de questions sur l’aménagement, urbanisme 
 
 
    14.       Promotion et développement économique 
 
 
14-139 14.1  Association de Lac Blanc / Rivière Ouareau [n/d N-246] 

 
 Il est proposé par le conseiller André Savage 
 et résolu, 
 
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de défrayer les 

coûts d’une toilette portative, pour la saison estivale 2014, au coût estimé de 
540 $.  

 
 Adopté unanimement par les conseillers.  

 
 

Période de questions sur la promotion et 
 le développement économique 

 
  15.  Loisirs, Art et Culture 
 

15.1 Rapport de la conseillère responsable 
 
14-140 15.2 Loisirs – Géocaching [n/d N-109] 
 



 

 

 
Suite à l’acceptation de la subvention de Québec en Forme, au montant de 
2 115 $; 

 
 Il est proposé par la conseillère Madeleine Proulx   
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte que le service des 
loisirs entreprenne les démarches pour la réalisation du projet,  dans le respect 
du budget et dont les dépenses seront approuvées, au préalable, par la 
directrice générale. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers.  

 
14-141 15.3 Carnaval – activités [n/d N-109] 
 
  Proposé par le conseiller André Savage   
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le paiement final 
de la facture d’Éric Pichette, pour l’activité de traineaux à chiens lors du 
Carnaval, au montant de 875.61 $. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers.  
 

14-142 15.4 École Polyvalente des Chutes [n/d N-922] 
 
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx   
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte l’activité de 
financement ‘’Pont payant pour le voyage de plein air de l’école secondaire des 
Chutes’’.  

 
 Adopté unanimement par les conseillers.  
 
 

Période de questions sur les loisirs, les arts et la culture 
 

 Varia 
 

 
Période de questions générales 

 
 
 

14-143 16. Levée de l’assemblée 
 

Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
et résolu, 
 
que la présente séance soit et est levée.  
 
Adopté unanimement par les conseillers. 
 
******************************************************************************** 
 



 

 

 
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour 
les dépenses décrites dans les résolutions suivantes : #14-115, 14-123, 14-124, 
14-127, 14-128, 14-129, 14-132, 14-133, 14-134, 14-135, 14-137, 14-139, 14-141.  

 
  
Chantal Soucy, directrice générale/secrétaire-trésorière 

13 personnes  
Fin de la session 21h10 

 
   

Mairesse 

   
Directrice générale 


